
 

 

 
 
 

Heures d’ouverture de  
la mairie 

 
 
 

Le Mardi : de 8h00 à 12h00 

Le Jeudi : de 14h00 à 19h00 

Le Vendredi : de 8h00 à 12h00 

 

 

Permanence du Maire sur 

rendez-vous au 05 57 24 25 43 

Pour des démarches administra-

tives urgentes, vous pouvez con-

tacter le secrétariat le lundi de 9h 

à 13h et de 14h à 18h. 

 
 
Tél : 05 57 24 25 43 

Fax : 05 57 24 28 33 

 

 

A consulter : sans modération : 

Site internet: www.daignac.fr 

E mail : mairie.daignac@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Le Petit Daignacais    
n°2  

L’interview d’un villageois 

 

 

 

 

Rencontre avec une championne Daignacaise. 

 

Dans le dernier numéro nous avons voyagé dans le temps avec notre doyen, cette fois-ci nous allons découvrir 
une jeune villageoise : peux-tu te présenter ? 
Bonjour, je m’appelle Oksana ROUMAGE. J’ai 9 ans et demi et je suis en CM1. Je suis née à Libourne. 
 
Que peux-tu nous dire encore ? 
J’habite au Lieu-dit Larmevaille, à côté de la maison où est né mon grand-père. Mon papa a toujours vécu sur le village, 
ma maman est d’origine Russe et j’ai une petite sœur de 6 ans et demi, elle s’appelle Mary. 
 
J’ai entendu dire que tu étais passionnée par un sport. 
Oui, le karaté… 
J’ai commencé à 5 ans au club de Génissac, et depuis un an je suis au club de Lussac en pupille deuxième année. Je 
suis ceinture verte depuis 1 an et normalement je passerai ma ceinture verte-bleue en juin 2015. 
 
Comment en es-tu venue à ce sport ? 
Au début, je faisais du tennis, mais je voulais un sport plus dynamique ; j’ai choisi le Karaté en discutant avec mes pa-
rents. 
Je m’entraîne trois fois par semaine. Au début j’aimais bien la technique, mais de plus en plus, j’ai pris du plaisir dans les 
combats. Aujourd’hui j’aime la compétition.  
 
Peux-tu nous donner ton palmarès pour l’année 2013-2014 ? 
Oui, J’ai été championne de Gironde en décembre au Bouscat, et je suis devenue championne d’Aquitaine en Janvier. 
Donc après, j’ai participé au championnat inter-régions (Aquitaine, Midi-Pyrénées, Limousin, Poitou-Charentes). C’était à 
Agen et j’ai fini première. Je n’ai pas eu de difficultés particulières à gagner, j’ai gagné certains combats 8-0…. 
Donc cela m’a qualifiée pour la coupe de France à Paris le 10 mai dernier. 
 
Et alors ? 
J’ai gagné… J’étais dans la catégorie des – de 30 Kgs ; j’ai fait sept combats de 1 minute et 30 secondes. Nous étions 76 
combattantes qualifiées des différentes régions et j’ai tout gagné. En demi-finale j’ai combattu une ceinture bleue (un 
grade au-dessus), mais le combat le plus difficile c’était la finale ; c’était très serré car j’ai gagné 4-3. 
 
Félicitations, et plus tard le karaté pour toi ce sera quoi? 
L’année prochaine j’aimerais bien participer à un mini-championnat d’Europe au Luxembourg (17 pays représentés). A 
15 ans je voudrais passer ma ceinture noire et après intégrer l’équipe de France pour faire les compétitions internatio-
nales. 
 
Quel est ton style sur le tatami ? 
On m’a dit que j’étais une « guerrière », mais j’ai aussi parfois mauvais caractère surtout si je perds. Une fois lors d’une 
compétition, j’ai perdu, alors à la fin, j’ai jeté toutes mes affaires… 
 
Sinon pour finir qu’est-ce que tu aimes faire en dehors du Karaté ? 
J’adore les animaux, je m’occupe de nos 40 poules et aussi de nos chats. J’aime bien m’en occuper cela me change les 
idées. 
 
Merci à Oksana et à toute sa famille : Mary, Irina et Xavier ROUMAGE. 

 

                        

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

Les taux Communaux restent inchangés en 2014. 

- Taxe d’Habitation : 16,50% 
- Taxe Foncière (bâti) : 22,50% 
- Taxe Foncière (non bâti) : 44,50% 

 
Résultats des élections européennes du 25 mai : 

Il y a eu 45,43 % de votants et 43,28 % de votes exprimés. 
M.Alliot (FN) remporte 30,17 % des voix 

M. Alliot Marie (UMP) remporte 14,20 % des voix 

M. Bové (EELV) remporte 13,61 % 

Mme Rozieres (PRG/PS), 9,47 % 

M. Rochefort (ALT), 7,7 % 

M. Melanchon (FG), 7,1 % 

M. Boussion (DVG), 3,55 % 

M.Poutou (EXG), 2,36 % 

M. Marty (DVD), 2,36 % 

M. Martinez (DVD), 1,77% 

M. Lesellier (DVD), 1,77 % 

Mme Torremocha (EXG), 0,6 % 

M. Husset (DIV), 0,6 % 

Voilà maintenant deux mois que la nouvelle équipe municipale est en place et 

je peux vous assurer que nous prenons à cœur la charge que vous nous avez 

confiée lors de ces élections du 23 Mars. 

 

Nous pouvons déjà vous annoncer que les travaux d’aménagement  et de 

mise en conformité des accès de la salle des fêtes et de la mairie seront 

réalisés courant de l’été. Ces travaux débuteront après la fin de l’année 

scolaire et devront être terminés pour la rentrée 2014/2015. Pendant toute la 

durée des travaux, l’accès au parking sera interdit. 

 

Notre Plan Local d’Urbanisme est toujours d’actualité, des réunions publiques 

d’information seront organisées afin de vous présenter les dernières 

évolutions de ce dossier (prise en compte du nouveau PPRMT- Plan de 

Prévention des Risques Mouvements de Terrains- suite à l’étude du Service 

des Carrières). 

 

L’état des lieux des réseaux électriques et téléphoniques est en cours de 

réalisation avec le SDEEG (Syndicat Départemental d’Electrification) qui a en 

charge les réseaux d’éclairage public, ERDF pour les réseaux électrique et les 

différents fournisseurs d’accès pour l’Internet (Orange, SFR, Bouygues…).  

 

Nous souhaitons la bienvenue à  notre cantonnier Frédéric CAZAUX qui 

travaillera à temps plein pour notre commune à partir du mois de Juin. 

 

Bien à vous. 

 

Eric LACOUME 

 

Si vous avez des idées, des informations à 

communiquer, si vous voulez proposer vos services 

(baby-sitting …), n’hésitez pas à en faire part à l’équipe 

municipale !! 

Carnet 

Naissances : 

Bienvenue à Anaëlle Grafte 

 

 

 



 

Vie du village 
 

Club de l’amitié : 
18 /06 : journée des associations à 

Cestas (bus prévu) 
26/07 repas entre clubs du secteur à 

Branne, 5€  
20/07 : organisation d’un vide grenier 

sur Daignac (s’inscrire au 

06.20.61.22.61. Prix du Ml : 2€) 
25/10 : fête du piment d’Espelette 

Dancharia, 20€ tarif club et 50€ hors 

club 
15 /11 : journée de fête à l’ange bleu 

à Bordeaux, 25€ et 60€ hors club 
 

Spectacles de théâtre  

 

 

14/06 : marché de nuit et 

ouverture d’un bar sur Daignac 

 

13/09 : forum des associations 

à Daignac 

 

Evènements 
 

VELO A L’ECOLE 

L’association sportive de l’école, 

l’USEP, a organisé une sortie à vélo 

le dimanche 11 mai. 

Le maire s’est joint à cette sortie. 

 

 

CEREMONIE DU 8 MAI 

 

MARCHE A LA FERME 

Encore un gros succès avec plus de 

600 repas servis et environ 1000 

visiteurs ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nuisances sonores & co 
 

Il nous appartient à nous, habitants de Daignac, de faire que notre village 

nous soit plus agréable et, qu’il y fasse bon vivre. 

Pour ce faire, chacun d’entre nous doit y contribuer en respectant tout 

simplement son voisin, son environnement, son quartier. 

 

Conseils de bon voisinage: 
 

Article 5 : les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 

particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une 

gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 

tondeuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être 

exécutés que : 
- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30 

- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

 

Article 6 : les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les 

chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à éviter une gêne 

pour le voisinage, y compris par l’usage de dispositifs dissuadant les 

animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive. 
 

La collecte des ordures ménagères est réalisée le Vendredi matin, 

nous devons sortir nos poubelles la veille au soir. Après ramassage, il 

est impératif pour des raisons de sécurité de les sortir de la voie 

publique.  

) ! 

 

Les orchidées sauvages en Entre-deux-mers 

Avec le mois de mai et de juin, c’est le retour des fleurs des 
champs dans notre belle campagne daignacaises et plus particuliè-
rement les orchidées sauvages. Discrètes on ne les remarque pas 
forcément du premier regard pourtant on les retrouve le long des 
routes, de la piste cyclable et surtout dans les prairies et les bois. 
Aux noms souvent évocatrices, elles sont interdites à la cueillette, 
car elles font partie de la flore protégée et elles ne poussent que 
dans certaines conditions. Avec un peu d’habitude, elles sont as-
sez simples à reconnaître et certaines ont même l’apparence 
d’insectes. 
 

                                       
      Ophrys abeille                  Ophrys mouche                           Orchis brûlé 

 
 

                                                      
        Orchis pyramidale       Orchis homme-pendu      Céphalanthére pale  

Ludovic Barthe, vigneron sur Daignac qui a souffert de la grêle a lancé 

une opération, la « Bireau-Box », pour sauver son exploitation. 

Le 24 mai dernier, France 3 et TF1 sont venus filmer une journée sur la 

biodiversité dans le vignoble, suivi d’un cours sur l’assemblage. 

 

 

INFORMATIONS A DESTINATION DE NOS JEUNES : 

 

Nous souhaiterions créer un  relais jeune pour les 14-25 

ans. Afin de discuter de ce projet, nous convions nos 

jeunes à une réunion publique : 

le samedi 14 juin à 11 heures à la salle des associations. 

 

Venez nombreux ! 

Tous les 2 mois le club se réunit chez Marie pour fêter les 

anniversaires 

 
Le 03 juin le club a fait un repas paëlla. A cette occasion ils 

sont venus chanter pour nos anciens et ont été récompensés 

par un goûter et un don de 100€ à l’école 

                     
     

BI-CLOWN 

Ce nouveau bistrot ouvrira le 14 juin. 

Ce jour-là, il y aura des animations, notamment, le spectacle 

« supermarket » à 16h, dédié aux enfants. 

Le bar fermera entre 20 et 21 heures car c’est le jour du marché de 

nuit ! 

Cet été, il sera ouvert de 10h à 22h (sauf le lundi). 

Ce bistrot propose aussi une restauration sur place avec des produits 

bio ou issus de l’agriculture raisonnée. 

C’est une association qui proposera des spectacles, ateliers … 

 


